
 PV de transfert de la crèche « Les Canaillous » de Volonne à Provence-Alpes Agglomération | page 1 sur 77

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Procès-verbal de mise à disposition de la crèche 
« Les Canaillous » de la commune de Volonne 

à la communauté d’agglomération  

Provence-Alpes Agglomération 
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ENTRE  

La commune de Volonne, domiciliée Place Charles de Gaulle – 04 290 Volonne, représentée par Madame 

Sandrine COSSERAT son maire dûment habilitée par délibération n°……….. du conseil municipal du 

……………………………………2018 et ci-après dénommée « la commune » 

D’UNE PART, 

 

ET 

 

La communauté d’agglomération Provence-Alpes Agglomération, domiciliée 4 rue Klein - 04000 DIGNE-

LES-BAINS, représentée par Patricia GRANET-BRUNELLO, sa présidente, dûment habilitée par délibération 

n° 01 du conseil communautaire du 12 décembre 2018 et, ci-après dénommée « la communauté 

d’agglomération » 

D’AUTRE PART, 

 

 

Préambule 

•  Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 

(dite loi NOTRe),  

•  Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-294-002 du 21 octobre 2016 portant création de la communauté 

d’agglomération Provence-Alpes Agglomération, 

•  Vu l’arrêté préfectoral n°2017-342-021 du 8 décembre 2017 portant approbation de la 

modification des statuts de la communauté d’agglomération Provence Alpes Agglomération, 

•  Vu la convention de gestion du 12 juillet 2018, 

•  Considérant qu’en application de l’article L.5211-5-III du Code général des collectivités 

territoriales, « le transfert des compétences entraîne de plein droit l’application à l’ensemble des 

biens, équipements et services publics nécessaires à leur exercice, ainsi qu’à l’ensemble des 

droits et obligations qui leur sont attachés à la date du transfert, des dispositions des trois 

premiers alinéas de l’article L.1321-1, les deux premiers alinéas de l’article L.1321-2 et les articles 

L.1321-3, L.1321-4 et L.1321-5 du Code Général des Collectivités Territoriales » ; 

•  Considérant que l’article L.1321-1 du Code général des collectivités territoriales dispose que « le 

transfert d’une compétence entraîne de plein droit la mise à disposition de la collectivité 
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bénéficiaire des biens meubles et immeubles utilisés, à la date du transfert, pour l’exercice de 

cette compétence » ;  

•  Considérant qu’en vertu de l’article 3-C de ses statuts, figure au nombre des compétences 

additionnelles de la Communauté d’agglomération la compétence « étude, création et gestion de 

structures concernant l’enfance et la petite enfance : hors communes de Château-Arnoux-Saint-

Auban, Les Mées et Peyruis », 

•  Conformément aux dispositions des articles L 1321-1 et suivants du Code général des collectivités 

territoriales, le présent procès-verbal, est établi contradictoirement entre la commune de 

Volonne et la communauté d’agglomération Provence Alpes Agglomération, et a pour objet de 

préciser les modalités de mise à disposition des biens concernés, 

•  Vu la délibération n°………. du …………………………. 2018 de la commune de Volonne acceptant de 

mettre à disposition de la communauté d’agglomération Provence Alpes Agglomération sa crèche 

« Les Canaillous », 

•  Vu la délibération n°…… du …………………..………2018 de la d’agglomération Provence Alpes 

Agglomération, 

 

En conséquence, il est convenu et arrêté ce qui sui t : 
 

Article 1 : Objet 

Par le présent procès-verbal, la commune de Volonne met à disposition de la Communauté 

d’agglomération Provence Alpes Agglomération, qui les accepte en l’état, les biens mobiliers et 

immobiliers affectés au fonctionnement de la crèche « Les Canaillous ». 

Cette mise à disposition est consentie dans les conditions techniques et financières précisées dans les 

articles ci-après. 

Article 2 : Description des biens 

La commune déclare être le valable propriétaire des biens, objet de la présente mise à disposition et 

désignés ci-après. 

2.1. Biens immeubles 

La commune met à disposition de la communauté d’agglomération la crèche « Les Canaillous » d’une 

superficie d’environ 230 m². Ces locaux se situent Quartier Femuy – 04290 Volonne, sur la parcelle 

communale cadastrée n° AH 433. 

Ils se composent de 2 corps de bâtiment reliés entre eux par une galerie et comprennent en rez-de-

chaussée :  

Un bâtiment de 79,81 m² : 1 bureau (9,90 m²), 1 sas (3,63 m²), 1 accueil (18,94 m²), 1 local détente (11,51 

m²), 1 vestiaire (7 m²), 2 WC (1,64 m² et 1,94 m²), 1 dortoir « grands » (20,03 m²), 1 palier (5,22 m²), 
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Une galerie de liaison de 13,61 m² dans laquelle se situe un élévateur PMR, 

Un bâtiment de 137,2 m² : 1 salle d’activité « grands » (47,73 m²), 1 sanitaire « grands » (5,34 m² 

comprenant 2 WC et 2 lavabos), 1 cuisine (6,49 m²), 1 biberonnerie (7,31 m²), 1 salle d’activité « petits » 

(31,89 m²), 1 sanitaire « petits » (5,05 m²), 1 dortoir « petits » (15,15 m²), 1 buanderie + ménage (8,06 

m²), 1 local technique (4,49 m²), 1 couloir (4,35 m²) et 1 WC (1,34 m²) 

Un patio intérieur 

Un jardin aménagé : arbres d’ombrage, cabane de rangement, jardin, sol aménagé,…. 

Un espace de stockage des poussettes le long du bâtiment 

 

Les plans de situation, de masse et des locaux sont joints en annexe. 

2.2. Biens meubles 

Aucun bien meuble. 

Article 3 : Contrats et conventions en cours 

3.1. Eau potable et assainissement 

Un unique compteur d’eau alimente la crèche dont les références sont les suivantes :  

•  n° compteur : 18 JA 022 379 

Les abonnements et les consommations d’eau et assainissement sont transférés dans leur totalité à la 

communauté d’agglomération. 

3.2. Eau d’arrosage 

La parcelle AH 433 est située dans le périmètre de l’ASA du Canal de la Plaine de Volonne et est soumise à 

l’arrosage. Compte-tenu de la réserve d’usage mentionnée à l’article 7 du présent document, 

l’abonnement et les consommations d’eau d’arrosage demeurent à la charge de la commune de Volonne. 

3.3. Electricité 

Un unique compteur électrique alimente la crèche :  

Références :  

- Point d’acheminement : 2569 3921 8152 90 (Le Femuy – 04290 VOLONNE) 

- Identifiant de comptage : 188 

- Type de compteur : compteur bleu électronique 

- Puissance : 15 kVA 

- Réf contrat : 1-3926-1167 

Les abonnements et les consommations d’électricité sont transférés dans leur totalité à la communauté 

d’agglomération. 
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3.3. Téléphonie  

Les dépenses d’abonnement et consommations de téléphonie fixe sont assurées pleinement par la 

communauté d’agglomération. Une seule ligne téléphonique est concernée : celle de l’élévateur PMR :  

Contrat Orange : 04 92 32 15 76 

N° client : 001 548 5013 

3.4. Chauffage 

En 2018, les radiateurs de la crèche ainsi que la plancher chauffant sont alimentés par une chaudière à gaz 

naturel de ville dont le fournisseur est ENI (n° client : 245G21644264, n° PCE : 25600144680257, profil 

P012, marché public : 18U002-004-001). Aucun contrat d’entretien et de maintenance de la chaudière 

n’est en cours. 

Au 1
er

 janvier 2019, l’installation de chauffage de la crèche sera alimentée par le réseau de chaleur du 

SPIC de Volonne via une sous-station du réseau de chaleur (en substitution de la chaudière existante). 

Les abonnements et les consommations de chauffage sont transférés dans leur totalité à la Communauté 

d’agglomération. De même, l’entretien et la maintenance de la sous-station du réseau de chaleur sont 

transférés à la Communauté d’agglomération (exploitation et renouvellement de la sous-station). 

Le relevé des index est annexé au présent procès-verbal. 

3.5. Extincteurs et alarme incendie 

La crèche est équipée d’une alarme de type 4 et de 5 extincteurs tels que définis ci-dessous :  

 

La communauté d’agglomération prend en charge l’entretien, la vérification périodique et le 

renouvellement des extincteurs et de l’alarme de type 4 mis à disposition. 

3.6 Elévateur 

La crèche est équipée depuis 2017 d’un élévateur électrique vertical PMR (marque ERMHES, série 

ECOSYS) situé dans la galerie de liaison entre les deux bâtiments.  

La communauté d’agglomération prend à sa charge les frais d’entretien, de maintenance et de 

renouvellement de cet équipement. 

Article 4 : Assurance 

La communauté d’agglomération étendra ses garanties d’assurance aux biens objet de la présente mise à 

disposition. 
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Article 5 : Réglementation ERP et accessibilité 

Le bâtiment est classé type R 5
ème 

catégorie (Cf. rapport SDIS du 2 juin 2017 en annexe). 

Le bâtiment est déclaré accessible (Cf. Attestation d’accessibilité de BTP Consultants du 28/09/2017 en 

annexe). 

Article 6 : Plan local d’urbanisme (PLU), Plan de prévention des 

risques et servitudes 

La parcelle cadastrée AH 433 est classée en zone UB au niveau du PLU et B12 5 (aléa faible à moyen de 

retrait/gonflement des argiles (sécheresse) au niveau du Plan de prévention des risques. 

 

Elle est concernée notamment par les servitudes suivantes :  

- Périmètre de protection de monuments  

o classés : ruine de l’église Saint-Martin 

o et inscrits : ancien château (actuellement mairie)  

Article 7 : Réserve d’usage  

La commune se réserve l’usage d’une partie non bâtie de la parcelle AH 433 à des fins d’aménagement de 

jardins pédagogiques et d’une aire de jeu naturelle dans le cadre plus global de l’aménagement de 

l’EcoQuartie, conformément au schéma ci-dessous. 

 

Contour vert : périmètre de la 

parcelle AH433. 

Parties en fond vert : réserve 

d’usage de la commune de Volonne 

relevant donc de sa responsabilité 

technique et financière.  

Espaces grisés : relève de la 

compétence et de la responsabilité 

de Provence Alpes Agglomération 

(domaine privé de la crèche clôturé). 

Espace orangé : relève de la 

compétence et de la responsabilité 

Provence Alpes Agglomération 

(rampe d’accès à la crèche). 
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Article 8 : Destination des biens 

La communauté d’agglomération est tenue de maintenir une activité régulière dans les locaux mis à sa 

disposition, sauf cas de force majeure.  

Elle s’engage à assurer la sécurité, le bon fonctionnement et la continuité, la qualité et la bonne 

organisation de la crèche « Les Canaillous ». 

Elle devra veiller à ce que les lieux soient utilisés et occupés de façon paisible, prendre en particulier toute 

précaution utile pour ne pas occasionner de gêne et respectera scrupuleusement le droit à la tranquillité 

des riverains, de jour comme de nuit.  

Article 9 : Désaffection des biens 

Conformément aux dispositions de l’article L1321-3 du Code général des collectivités territoriales, en cas 

de désaffection totale ou partielle des biens, la commune de Volonne recouvrera l’ensemble de ses droits 

et obligations sur les biens désaffectés. 

Article 10 : Modalités financières de mise à disposition 

Conformément à l’article L 1321-2 du Code général des collectivités territoriales, la présente mise à 

disposition est consentie à titre gratuit. 

La Communauté d’agglomération Provence Alpes Agglomération reprend à sa charge 80 % de l’emprunt 

souscrit auprès de DEXIA en 2008 (part de l’emprunt liée au bâtiment) soit un capital restant dû de 

95 162,26 € au 01/01/2019. Elle reprend en totalité l’emprunt A29172N9 de 120 000 € souscrit auprès de 

la CEPAC en 2018 soit un capital restant dû au 1/1/2019 de 115 149,10 €. 

La Communauté d’agglomération Provence Alpes Agglomération, bénéficiaire de la présente mise à 

disposition, assume à compter de ce transfert, l’ensemble des droits et obligations du propriétaire. Elle 

possède tous pouvoirs de gestion. Elle assure le renouvellement des biens mobiliers et autorise 

l’occupation des biens remis. Elle en perçoit les biens et produits. Elle agit en justice en lieu et place du 

propriétaire. 

La Communauté d’agglomération Provence Alpes Agglomération peut procéder à tous les travaux de 

reconstruction, de démolition ou d’addition de construction propres à assurer le maintien de l’affectation 

des biens. 

Article 11 : Comptabilisation du transfert 

La présente mise à disposition sera comptablement constatée par opération d’ordre non budgétaire :  

- Mise à disposition du bâtiment pour une valeur de 698 770,40 € (Cf. annexe), 

- Reprise partielle de l’emprunt n° 258421 souscrit le 15/04/2008 auprès de Dexia pour 200 000 € 

sur une durée de 20 ans ; capital restant dû au 01/01/2019 : 118 952,82 € à hauteur de 80% soit 

95 162,26 € (Cf. annexe), 
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- Reprise de l’emprunt n° A29172N9 souscrit le 19/10/2017 auprès de la CEPAC pour un montant 

de 120 000€ sur une durée de 20 ans ; capital restant dû au 01/01/2019 : 115 149,10 € (Cf. 

annexe). 

 

 

Article 12 : Durée 

La présente convention prendra effet au 1
er

 janvier 2019. 

La durée de la mise à disposition correspond à la durée de l’exercice de la compétence  

Par conséquent, cette mise à disposition pourra prendre fin dans 3 cas : 

•  Réduction de compétences par la communauté d’agglomération, 

•  Retrait de la commune de la communauté d’agglomération (cf. articles L. 5211-19 et L. 5211-25-

1 du CGCT), 

•  Dissolution de la communauté d’agglomération. 

 

Conformément à l’article 9 du présent procès-verbal, la mise à disposition pourra prendre fin aussi en cas 

de désaffectation des biens mis à disposition. 

La mise à disposition prendra alors fin et la commune recouvrera l’ensemble des droits et obligations sur 

les biens. 

Article 13 : Modification 

Toute modification au présent procès-verbal devra faire l’objet d’un avenant soumis à délibérations de la 

commune et de la communauté d’agglomération.  

Article 14 : Restitution des immobilisations 

Les travaux réalisés pour l’exercice de la compétence sur les biens mis à disposition appartiennent à la 

communauté d’agglomération. 

 

En cas de fin de mise à disposition, telle que définie dans l’article 12 du présent procès-verbal, la 

communauté d’agglomération s’engage à remettre les immobilisations à la commune. 
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Article 15 : Litiges 

En cas de difficultés liées à l’exécution du présent procès-verbal de transfert, les parties rechercheront un 

accord amiable et conviennent de saisir le représentant de l’Etat dans le département avant tout recours 

contentieux. 

A défaut d’accord amiable, le règlement des litiges liés à l’interprétation ou l’exécution du présent procès-

verbal relève du tribunal administratif de Marseille. 

 

 

 

Fait à Digne-les-Bains, le ……………………………… 

 

 

 

 

Pour la commune de Volonne 

 

Pour la communauté d’agglomération 

Provence-Alpes Agglomération 

 

Le Maire, 

Sandrine COSSERAT 

 

La Présidente, 

Patricia GRANET-BRUNELLO 
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16. Annexes 

 

1. Plan de situation 

 

2. Plan de masse et des locaux 

 

3. Rapport SDIS (ERP) 

 

4. Attestation d’accessibilité et CERFA 13408*04 

 

5. Rapport de vérification électrique 

 

6. Valeur du bâtiment 

 

7. Emprunt Dexia n° 258421 et tableau d’amortissement 

 

8. Emprunt CEPAC n° A29172N9 et tableau d’amortissement 
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16.1. Plan de situation de la crèche « Les Canaillous » 
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16.2. Plan de masse et plan des locaux 

Cf. page suivante 
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16.4. Rapport SDIS (ERP) 

Cf. pages suivantes 
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16.5. Attestation d’accessibilité et CERFA 13408*04 
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16.6. Rapport de vérification électrique 

Cf. pages suivantes 
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16.6. Valeur du bâtiment 
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16.7. Emprunt DEXIA et tableau d’amortissement 

  



 
PV de transfert de la crèche « Les Canaillous » de Volonne à Provence-Alpes Agglomération | page 52 sur 77



 
PV de transfert de la crèche « Les Canaillous » de Volonne à Provence-Alpes Agglomération | page 53 sur 77



 
PV de transfert de la crèche « Les Canaillous » de Volonne à Provence-Alpes Agglomération | page 54 sur 77



 
PV de transfert de la crèche « Les Canaillous » de Volonne à Provence-Alpes Agglomération | page 55 sur 77

 



 
PV de transfert de la crèche « Les Canaillous » de Volonne à Provence-Alpes Agglomération | page 56 sur 77



 
PV de transfert de la crèche « Les Canaillous » de Volonne à Provence-Alpes Agglomération | page 57 sur 77



 
PV de transfert de la crèche « Les Canaillous » de Volonne à Provence-Alpes Agglomération | page 58 sur 77



 
PV de transfert de la crèche « Les Canaillous » de Volonne à Provence-Alpes Agglomération | page 59 sur 77



 
PV de transfert de la crèche « Les Canaillous » de Volonne à Provence-Alpes Agglomération | page 60 sur 77

 



 
PV de transfert de la crèche « Les Canaillous » de Volonne à Provence-Alpes Agglomération | page 61 sur 77



 
PV de transfert de la crèche « Les Canaillous » de Volonne à Provence-Alpes Agglomération | page 62 sur 77



 
PV de transfert de la crèche « Les Canaillous » de Volonne à Provence-Alpes Agglomération | page 63 sur 77

 



 
PV de transfert de la crèche « Les Canaillous » de Volonne à Provence-Alpes Agglomération | page 64 sur 77

16.8. Emprunt CEPAC et amortissement 

 

  



 
PV de transfert de la crèche « Les Canaillous » de Volonne à Provence-Alpes Agglomération | page 65 sur 77



 
PV de transfert de la crèche « Les Canaillous » de Volonne à Provence-Alpes Agglomération | page 66 sur 77



 
PV de transfert de la crèche « Les Canaillous » de Volonne à Provence-Alpes Agglomération | page 67 sur 77



 
PV de transfert de la crèche « Les Canaillous » de Volonne à Provence-Alpes Agglomération | page 68 sur 77



 
PV de transfert de la crèche « Les Canaillous » de Volonne à Provence-Alpes Agglomération | page 69 sur 77

 



 
PV de transfert de la crèche « Les Canaillous » de Volonne à Provence-Alpes Agglomération | page 70 sur 77



 
PV de transfert de la crèche « Les Canaillous » de Volonne à Provence-Alpes Agglomération | page 71 sur 77



 
PV de transfert de la crèche « Les Canaillous » de Volonne à Provence-Alpes Agglomération | page 72 sur 77



 
PV de transfert de la crèche « Les Canaillous » de Volonne à Provence-Alpes Agglomération | page 73 sur 77



 
PV de transfert de la crèche « Les Canaillous » de Volonne à Provence-Alpes Agglomération | page 74 sur 77



 
PV de transfert de la crèche « Les Canaillous » de Volonne à Provence-Alpes Agglomération | page 75 sur 77

 



 
PV de transfert de la crèche « Les Canaillous » de Volonne à Provence-Alpes Agglomération | page 76 sur 77



 
PV de transfert de la crèche « Les Canaillous » de Volonne à Provence-Alpes Agglomération | page 77 sur 77

 


